
Puis-je visiter la ferme ?

Oui. Avant le démarrage de chaque nouvelle 
saison,  une  visite  est  organisée  pour  faire 
connaissance avec l'exploitation,déguster  les 
produits et  échanger toutes les informations 
nécessaires au démarrage de l'AMAP.
Toutefois le démarrage étant un peu tardif sur 
le  groupe  qui  se  constitue  sur  le  quartier 
Bonnefoy, il est possible qu'il  n'y ait pas de 
visite  préalable...Mais  durant  la  saison, 
d'autres visites à thèmes peuvent être prévues, 
c'est  l'occasion  de  se  familiariser  avec  le 
travail de l'agriculteur selon les saisons, et des 
actions  peuvent  être  prévues,  comme 
ramasser  les  excédents  de  fruits,  les 
transformer(atelier sauces ou confitures)etc...

Combien cela coûte-t-il ?

Lors  de  réunions,  les  consommateurs  et  le 
producteur déterminent ensemble le contenu 
du  panier,établissent  le  planning  de 
production  et  le  coût  de  l'engagement 
financier pour la saison.
C'est un système hors économie de marché où 
le prix du panier est déterminé en prenant en 
compte les coûts d'exploitation .
L'engagement  est  sur  12  mois :  de  mars  à 
février de l'année suivante.

Saison 2012/2013

du 18 mai 2012 au 25 février2013

le panier entier coûte 22euros
le demi-panier coûte 11 euros

avec 40 semaines de distribution.

Soit pour un panier entier
4 chèques de 220 euros

ou
10 chèques de 88 euros 

Soit pour un demi panier
4 chèques de 110 euros

ou
10 chèques de 44 euros

L'encaissement est échelonné : les chèques 
sont fait à l'ordre du producteur,datés du jour 
de la signature, avec éventuellement, au dos 
la date d'encaissement prévue.

Distribution hebdomadaire

A l' « Atelier Sloli »(ancien speedy)
2 faubourg Bonnefoy
chaque vendredi de 17h30 à 18h30.

Démarrage en mai /juin

contact: 
amap.faubourg.bonnefoy@gmail.com

AMAP DU FAUBOURG
Légumes

CONSOMMATEURS ET PAYSANS SOLIDAIRES

Association pour le Maintien de 
l'Agriculture et de leur alimentation :

en renforçant une agriculture paysanne locale 
de qualité pour manger bon et sain au juste 
prix. En créant un partenariat innovant avec 
des  fermes  pratiquant  une  agriculture 
écologique respectueuse de l'environnement, 
sans  OGM,  sans  engrais  chimiques  ni 
pesticides  de  synthèse.  En  favorisant  les 
relations entre citadins et  paysans pour une 
économie  solidaire  entre  la  ville  et  la 
campagne.

URGENT !
L'AMAP  DU  FAUBOURG  cherche  des 
adhérents pour lancer sa première saison dès 
le 1 juin 2012 !
Contactez-nous vite ! 



La ferme de Versailles

Elle  produit  des  légumes  de  saison  plein 
champ et également sous serres.
Elle pratique, conformément à la charte des 
AMAP  une  agriculture  écologique.  Cette 
agriculture  cherche  à  utiliser  au  mieux  les 
processus  et  ressources  naturelles  pour 
cultiver les plantes ou élever les animaux. 
C'est donc le sol qui nourrit les plantes et non 
les  fertilisants  chimiques,  les  pesticides  et 
herbicides de synthèse sont proscrits.

LA FERME DE VERSAILLES
Béatrice et Michel Mathieu

Versailles
31800 Saint-Marcet
Tél     :   0561891813

http://ferme.versailles  .free.fr  

Pourquoi une AMAP ?
De  1988  à  2000,  31%  des  exploitations 
agricoles ont  disparu en  midi-Pyrénées,40% 
en  Ariège,Tarn  et  Haute-garonne,  au  profit 
d'une agriculture industrielle et polluante.
Les  AMAP  développent  au  contraire  une 
agriculture de qualité, génératrice d'emploi au 
sein  des  fermes  locales,garantissant  au 
consommateur des légumes sains et de grande 
qualité gustative.

Quel est le rôle de l’AMAP ?
-  gérer  avec  le  paysan  le  calendrier  des 
produits proposés.

- rassembler les paiements et les transmettre 
au paysan.
- veiller au bon déroulement des distributions.
-  participer  au  recueil  et  à  l’échange  de 
recettes,  à  la  rédaction  d’une  feuille  de 
liaison.
- organiser et impulser les relations entre les 
consommateurs et les paysans (visites, pique-
niques, échanges divers, etc...).
-  informer  le  public  et  gérer  les  nouvelles 
adhésions à l’Amap.

A  quoi  m’engage  l’adhésion  à 
l’AMAP ?
Les adhérents s’engagent, sur une saison. Ils 
paient lors de l’adhésion leur part de récolte 
pour la saison (voir modalités plus loin).

Comment se fait la distribution ?
Les  produits  sont  fraîchement  cueillis, 
présentés en cagettes.  La composition de la 
part de récolte de la semaine est inscrite sur 
un tableau, chacun se sert Chaque semaine à 
tour de rôle, des adhérents aident le maraîcher 
à décharger le camion et à effectuer la pesée 
pour  les  légumes  au  poids  lors  de  la 
distribution.

De quoi ce panier est-il composé ?
Au  début  de  la  saison,  le  producteur  vous 
propose son calendrier  de production.  Vous 
pouvez,  ensemble,  participer  à  la 
programmation  des  cultures  de  la  saison 
prochaine.

La part de récolte (1 panier) est estimée pour 
convenir à 2 adultes avec 2 enfants. Elle est 
constituée  d’une  large  gamme  variée  de 
légumes  de  saison  (10  à  14  variétés),  et 
parfois de fruits et d’herbes aromatiques, pour 
un poids de 6 à 14 kg, selon les variétés de 
légumes. 

Si je ne peux pas venir prendre mon
panier ?
Ce panier est à vous, quand vous n'êtes pas là, 
un autre adhérent,  un ami, un parent ou un 
voisin peut venir le chercher à votre place.
Tout  panier  non  réclamé  peut  être  offert  à 
l'association l'Atelier pour les repas 

Et pendant les vacances ?
C’est à vous de trouver un remplaçant, ami, 
voisin ou autre adhérent pour prendre votre 
part pendant vos congés. La pleine saison de 
production  des  légumes  est  en  été  et  en 
automne !

Y'a-t-il  des  risques  pour  le 
consommateur ?
Votre  engagement  est  un  acte  de  solidarité 
puisque  vous  partagez  les  risques  dus  aux 
aléas  du  temps.  Mais  les  productions  sont 
suffisamment  diversifiées  pour  que 
l'abondance  des  unes  compense  la  pénurie 
éventuelle d'une autre.


